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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETÉ N° DS-2021/022 

 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 
consacré aux Agences régionales de santé ; 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu le code de la sécurité sociale ; 

 
Vu le code du travail ; 

 
Vu le code de la défense ; 

 
Vu le code de l’environnement ; 

 
Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Île-de- France à compter 
du 3 septembre 2018 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 

Délégation est donnée à Monsieur Julien GALLI, Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, à effet de signer, pour la délégation départementale de l’Essonne, les actes relatifs aux 
domaines suivants : 

 
- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 
- Etablissements et services de santé 
- Établissements et services médico-sociaux 
- Prévention et promotion de la santé 
- Veille et sécurité sanitaires 
- Ressources humaines et affaires générales 
- Démocratie en santé et inspections. 

 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses 
relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, 
placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation de l’Agence régionale de santé Île-de-
France à l’audience dans le cadre desdites procédures. 
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Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Île- de-France 
: 
 

- Les actes de saisine du tribunal administratif et la chambre régionale des 
comptes d’Île-de-France. 

 
- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité 

des structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé d’Île-
de-France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacies, aux laboratoires de 
biologie médicale et aux sociétés de transport sanitaire. 

 
- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, 

aux membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des 
conseils régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de l’Essonne, 
la délégation de signature qui lui est conférée est donnée à Monsieur Julien DELIE, Directeur 
adjoint de la délégation départementale, sur l’ensemble des attributions du Directeur de la délégation 
départementale. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint de la délégation départementale de l’Essonne, délégation de 
signature est donnée aux responsables de département, dans la limite de la compétence de leur service 
d’affectation : 
 

- Monsieur Méki MÉNIDJEL, Responsable du département autonomie 
 

- Madame le Docteur Nathalie KHENISSI, Responsable du département ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 

 

- Madame Aude CAMBECEDES, Responsable du département prévention et promotion de 
la santé 

 

- Monsieur Laurent HÉNOT, Responsable du département veille et sécurité sanitaires 
 

- Monsieur Demba SOUMARÉ, Responsable du département établissements de santé 
 

- Monsieur le Docteur Eric BAUDIMENT, Conseiller médical 
 

- Madame Corinne MARIE, Conseillère Ressources Humaines. 
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Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur de la délégation départementale de 
l’Essonne, du Directeur adjoint de la délégation départementale, et des responsables de départements, 
délégation de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de compétence de leur 
département d’affectation : 

 

- Monsieur Patrick ABADON, département prévention et promotion de la santé, 

- Monsieur Aziz AHSSAINI, département prévention et promotion de la santé, 

- Monsieur Emmanuel CONTASSOT, département veille et sécurité sanitaires 

- Madame Emmeline ANTERO, département veille et sécurité sanitaires, 

- Madame Anne-Laure CHRISTIAEN, département veille et sécurité sanitaires, 

- Monsieur Matthieu JOCHUM, département établissements de santé, 

- Madame Marie-Pascale DELAPORTE, département établissements de santé, 

- Madame Martine DELAVOIX, département autonomie, 

- Madame Justine GUILLOUT, département autonomie, 

- Madame Aline RENET-BOUSSAC, département autonomie, 

- Monsieur Benoît COSTA, département autonomie, 

- Madame Zahira KADA, service qualité et démocratie en santé, 

- Madame Hélène CRÉPIN-RÉNIER, département ambulatoire et services 
aux professionnels de santé 

- Madame Laurence GOBERT, département ambulatoire et services aux 
professionnels de santé, 

- Madame Christine VACCARIN, direction 

- Monsieur Laurent PINLONG, département établissements de santé. 
 
 
Article 6 
 
Délégation de signature est donnée au Docteur Laure KERVADEC, Directrice de la délégation 
départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux 
conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, la délégation 
qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Franck LAVIGNE, directeur de 
projet transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale et du Directeur 
de projet transversal, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 
- Madame Audrey JAOUEN, département santé environnement 
 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement.  
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Article 7 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Marion CINALLI, Directrice de la Délégation 
Départementale des Yvelines, à effet de signer tous les actes relatifs au domaine des crématoriums, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale des Yvelines, 
délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à Madame Delphine HUYGHE, Directrice 
adjointe de la Délégation départementale des Yvelines. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la Délégation départementale des Yvelines et 
de la Directrice adjointe de la Délégation départementale, délégation de signature est donnée, dans le 
domaine précité, à Madame Nathalie MALLET, Responsable du département veille et sécurité sanitaires 
de la Délégation départementale des Yvelines. 

 

Article 8 
 
L’arrêté n° DS-2021/003 du 8 février 2021 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est abrogé. 

 
Article 9 
 
Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France 
et de l’Essonne. 

 
La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise et la Directrice de la Délégation 
départementale des Yvelines sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région d’Île-
de-France, du Val d’Oise et des Yvelines. 

 

 

Fait à Saint-Denis le 21 juin 2021 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Aurélien ROUSSEAU 
 









































































































































































































TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1 DE LA CDAC / CNAC  2 N°              688A 
DU  15/06/2021

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 7486m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

L’ensemble commercial est cadastré :
Section B
Parcelle 601
 (lot C3 de la ZAC)

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A /
Nombre de S /

Nombre de A/S /

Après
projet

Nombre de A /
Nombre de S /

Nombre de A/S 3

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

L’ensemble commercial dispose
d’une surface de 2 775 m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)

/

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

/

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

/

Eoliennes (nombre et localisation) /

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles : /

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision

1 Rayer la menton inutlee
2 Rayer la menton inutle et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décisione



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-6)
Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 342,05 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre /

SV/magasin3 /

Secteur (1 ou 2) /

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1080,64 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 592,47 m²

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total /

Électriques/hybrides /

Co-voiturage /

Auto-partage /

Perméables /

Après
projet

Nombre 
de places

Total 17

Electriques/hybrides 2

Co-voiturage /

Auto-partage /

Perméables /

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

/

Après
projet

/

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

/

Après
projet

/

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cete ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la menton « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² »e
4 Cfe (2)
































































































